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Séance des 11, 12 et 13 décembre 2017  

 

 

2017 DDCT 105 - DASES Subvention (54.000 euros) et convention avec l’association "Unis 

Cité". 

 

 

Mmes Dominique VERSINI  et Pauline VERON, rapporteures. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2511-14 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 28 novembre 2017, par lequel Mme la Maire de Paris 

soumet à son approbation les modalités d’attribution d’une subvention de fonctionnement à 

l’association « Unis Cité » ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Dominique VERSINI, au nom de la 4
e
 commission et Mme 

Pauline VERON, au nom de la 7e commission,  

 

Délibère : 

 

Article 1 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer une convention avec l’association 

« Unis Cité ».  Une subvention de fonctionnement d’un montant de 54.000 euros est attribuée 

au titre de l’exercice 2017 à l’association « Unis Cité » (105941 / 2018_00241 + 

2018_00242), 21 boulevard Ney - 75018 Paris. 

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée  

 

- hauteur de 14 000 € au chapitre 65, nature 6574, rubrique 020, compte budgétaire 

VF14007 provisions pour subventions de fonctionnement, au titre de l’animation 

locale, du budget de fonctionnement de la Ville de Paris de 2017. 



-  hauteur de 13 000 € au chapitre 65, rubrique 520, nature 6574, ligne VF 34004 du 

budget de fonctionnement de la Ville de Paris de 2017. 

-  hauteur de 27 000 € au chapitre 65, rubrique 520, nature 6574, ligne VF 34004 du 

budget de fonctionnement de la Ville de Paris de 2018. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 


